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5.1.b. Décret préfectoral relatif aux 
Dispositions techniques applicables 

aux surfaces submersibles 
De la vallée Du rhône.
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service études et territoires   (SET) 

 Bureau des documents d'urbanisme (BDU)

LISTE RECAPITULATIVE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Etablie en  : janvier  2010
Commune n°: 451  Saint Romain de Jalionas

* A 4 * TERRAINS RIVERAINS DES COURS D’EAU NON DOMANIAUX

Références :

- Loi du 08.04.1898, articles 30 à 32 inclus, titre 3,
- Code Rural, livre 1er, titre 3, chapitres 1 et 3, articles 100 et 101,
- Loi n° 64.1245 du 16.12.64,
- Décret n° 59.96 du 07.01.59 modifié par décret n° 60.419 du 25.04.60,
- Code de l’urbanisme, articles L 421.1, R 421.3.3 et R 421.38.16,
- Circulaire S/AR/12 du 12.02.74,
- Circulaires du 27.01.76 et n° 78.95 du 06.07.78.

Services responsables : Direction départementale des territoires

Dénomination ou lieu d’application :
• Ruisseau « le Girondan »
• Tous les cours d'eau

Actes d’institution : 
• Arrêté préfectoral n°70.2772 du 09/04/1970 

* AC1 * PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES

Références :
- Loi du 31.12.1913 modifiée et complétée par les lois des 31.12.1921, 23.07.1927,  27.08.1941, 10.05.1946,
24.05.1951,  10.07.1962,  30.12.1966,  23.12.1970  et  par  les  décrets  des  07.01.1959,  18.04.1961  et
06.02.1969,
- Loi du 02.05.1930 modifiée, article 28,
-  Loi  n°  79.1150  du  29.12.1979  relative  à  la  publicité,  aux  enseignes  et  pré  enseignes,  et  décrets
d’application n° 80.923 et 80.924 du 21.11.1980,
- Décret du 18.03.1924 modifié par le décret du 13.01.1946 et par le décret n° 70.836 du 10.09.1970, article
11, 
- Décret n° 70.836 du 10.09.1970 pris pour l’application de la loi n° 30.12.1966,
- Décret n° 70.837 du 10.09.1970 approuvant le Cahier des Charges Types pour l’application  de l’article 2
de la loi du 30.12.1966,
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 30.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et   R 121.11, R 121.19, R
421.38.2, R 421.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R
442.5, R 442.7 et R 442.13,
- Décret n° 77.759 du 07.07.1977 modifiant par son article 8 l’article 13 ter. de la loi du 31.12.1913 sur les
monuments historiques,
- Décret n° 79.180 du 06.03.1979,
- Décret n° 79.181 du 06.03.1979,
- Circulaire du 02.12.1977,
- Circulaire n° 80.51 du 15.04.1980.

Services responsables :
Ministère de la Culture et de la Communication (Direction de l'architecture et du Patrimoine).

Dénomination ou lieu d’application :
• Vestiges de la villa Gallo-Romaine  aux lieux-dits :   »La Cour », «Marais du Grand Plan»,

« Verenal » (parcelles n° 28 à 34 section AH et n° 1 à 7 section AI).



 
Actes d’institution :

• Arrêté ministériel du 18/06/ 1984 (Inscription à l'inventaire des MH) 

* EL 2 * ZONES SUBMERSIBLES

Références : 
- Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure articles 48 à 54,
- Décret du 20.10.37 modifié par décret 60.358 du 09.04.60,
- Code de l'urbanisme, articles L 421.1, L 441.1 et R 421.38.14, R 441.7, R 442.2, R 442.5,
- Circulaire 78.95 du 06.07.78 relative aux S.U.P.

Services responsables :
Service de la Navigation RHONE-SAONE 

Dénomination ou lieu d’application :
• Le Rhône

Actes d’institution :
• Décret du 16/08/1972

* E L 3 * HALAGE ET MARCHEPIED

Références :
- Code du Domaine Public Fluvial et de la Navigation Intérieure, articles 1 à 4, 15, 16, 21, 22 et 28,
- Code de l'urbanisme, article R 126.1,
- Code Rural, article L 235.9,
- Circulaire n° 78.95 du 06.07.1978, (S.U.P.),
- Circulaire n° 80.28 du 22.02.1980 relative à l’utilisation des chemins de halage.

Services responsables :
Service de la Navigation RHONE-SAONE

Dénomination ou lieu d’application :
• Le Rhône

Actes d’institution : -
• Code du domaine public fluvial.

* I4 * CANALISATIONS ELECTRIQUES (Ouvrages du réseau d’alimentation générale et des réseaux
de distribution publique), ANCRAGE, APPUI, PASSAGE, ELAGAGE ET ABATTAGE  D’ARBRES

Références : 
- Loi du 15.06.1906, article 12, modifiée par la loi du 27.02.1925, par les lois de finances du 13.07.1925
(article 298) et du 16.04.1930, la loi du 04.07.1935, les décrets-lois du 17.06.1938 et du 12.11.1938, les
décrets du 27.12.1925, n°58-1284 du 22.12.1958, n°67-885 du 06.10.1967, n°71-757 du 09.09.1971, n°73-
201 du 22.02.1973
- Loi n° 46.628 du 08.04.1946, sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35)
- Ordonnance n° 58.997 du 23.10.1958, article 60 relative à l’expropriation portant modification de l’article 35
de la Loi du 08.04.1946 précitée
- Décret n° 67.886 du 06.10.1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des servitudes de
l’article 12 de la loi du 15.06.1906 et confiant au juge de l’expropriation la détermination des indemnités dues
pour l’imposition des servitudes
- Décret n° 70.492 du 11 juin 1970, portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article
35 modifié de la loi n°46-628 du 08.04.1946 (concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des
travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement des servitudes ainsi que les conditions
d’établissement des dites servitudes)
- Décret n° 85.1109 du 15.10.1985, modifiant le décret du 11.06.1970 précité
- Décret n° 93-629 du 25.03.1993, modifiant le décret du 11.06.1970 précité.



Services responsables : 
National : Ministère de l'industrie
Régionaux ou départementaux :
> 50 kV Direction Régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement

R.T.E. - TERAA - GIMR 
5 rue des Cuirassiers BP 3011 - 69399 LYON CEDEX 03

< 50 kV DDE 
Distributeurs EDF et/ou Régies

Exploitant des ouvrages : (à consulter pour autorisations diverses)
RTE - TERAA Groupe Exploitation Transport lyonnais
757, rue Pré Mayeux  -  01120  LA BOISSE

Dénomination ou lieu d’application :
1) T.H.T. 2 x 400 kV : « Saint Vulbas - Chaffard 3- et 4 »
2) T.H.T. 2 x 400 kV : «  Saint Vulbas - Chaffard 1 et 2 »
3)  H.T.   63 kV  : « Saint Vulbas -Tignieu »
4) H.T.   63 kV   : « Tignieu - Montalieu »
5) M.T.   : « Antennes de Leyrieu »
6) M.T. diverses aériennes et enterrées

Actes d’institution :
1. DUP du 05/11/1973
2. DUP du 26/05/1982
3. DUP du 28/11/1968
4. ras
5. Arrêté préfectoral n°75-72 du 02/01/1975

* INT 1 * VOISINAGE DES CIMETIERES

Références : 
- Code des Communes, article L 361.4 (décret du 07.03.1808 codifié).
- Code des Communes, articles L 361.1, L 361.4, L 361.6, L 361.7 (décret modifié du 23 Prairial an XII
codifié) et articles R 361.1, R 361.2 (ordonnance du 06.12.1843 codifié), R 361.3, R 361.5,
- Code général des collectivités territoriales, articles L 2223-1 à L 2223-8,
- Code de l'urbanisme, article R 425-13 (cimetières transférés),
- Circulaire n° 75.669 du Ministère de l'intérieur du 29.12.75,
- Circulaire n° 78.195 du Ministère de l'intérieur du 10.05.78,
- Circulaire n° 80.263 du 11.07.80.

Services responsables : Ministère de l'intérieur, Direction Générale des Collectivités Locales.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Cimetière communal

*  PT  2  *  TRANSMISSIONS  RADIO-ELECTRIQUES  (Protection  contre  les  obstacles  des  centres
d’émission et de réception exploités par l’État) 

Références :
- Articles L 54 à L 56 du Code des Postes et Télécommunications (décret n° 62.273 du 12.03.1962),
-  Articles  R  21  à  R  26  et  R  39  du  Code  des  Postes  et  Télécommunications,  (décret  n°  62.274   du
12.03.1962).

Services responsables :
-  Premier  ministre,  (Comité  de  Coordination  des  Télécommunications,  Groupement  des   Contrôles
radioélectriques, C.N.E.S.),
- Ministère des Postes et Télécommunications.

Dénomination ou lieu d’application : 



zones spéciales de dégagement :
1. FH « Chamagnieu (ANFR 0380220023) à Hieres sur Amby (ANFR 0380220025)
2. FH « Chamagnieu (ANFR 0380220023) à La Balme les Grottes (ANFR 0380220026)

Acte d’institution :
1. Décret du 02/04/1980
2. Décret du 02/04/1980

* PT 3 * COMMUNICATIONS TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES  (Établissement, entretien et
fonctionnement des installations)  

Références : 
- Articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411 du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
 - Ministère des postes et télécommunications et de l'espace : Direction de la production, Service du trafic,
de l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application :
• RG 3817 
• Fil à fil

* PT4 * TELECOMMUNICATIONS (Élagage aux abords des lignes empruntant le domaine public) 

Références :
Article L 65.1 (loi n° 84.939 du 23.10.1984) du Code des Postes et Télécommunications.

Services responsables :
- Ministère des postes et télécommunications et de l'espace : Direction de la production, Service du trafic, de
l’équipement et de la planification.
- « FRANCE TELECOM », exploitant de droit public : Direction Opérationnelle de Grenoble.

Dénomination ou lieu d’application : 
• Domaine public 

* T 1 *CHEMINS DE FER (Zone d’emprises ferroviaires en bordure de laquelle peuvent s’appliquer
certaines servitudes et obligations en matière de chemin de fer)

Références : 
-  Loi  du 15.07.1845 modifiée par la loi  n°90-7 du 2/01/1990 – décret  portant règlement d'administration
publique du  11/09/1939
- Décret du 22.03.1942,
- Code des Mines, articles 84 modifié et 107,
- Code Forestier, articles L 322-3 et L 322-4
- Loi du 29.12.1892 : occupation temporaire,
- Décret loi du 30.10.1935 modifié par la loi du 27.10.1942 (article 6) : visibilité,
- Décret du 15.03. 1954 pour l'exploitation des carrières à ciel ouvert
- Décret du 31.07.1959 modifié fixant les prescriptions spéciales à respecter pour les tirs à la mine aux 
abords du chemin de fer
- Décret du 14.03.1964 relatif aux voies communales 
- Décret du 10.06.1969 relatif à la suppression des installations lumineuses de nature à créer un danger pour
la circulations des trains
- Décret du 07.05.1980 portant règlement général des industries excavatrices.

Services responsables :
Conseil Général de l’Isère

Dénomination ou lieu d’application :
• Ancienne ligne de chemin de fer Lyon Montalieu




















